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Toutefois, il est clair que, dans toutes ces manières de pro
mouvoir l’éducation publique et privée. l’Etat doit respecter les 
droits innés de l’Eglise et de la famille sur l'éducation chrétienne 
et observer, en outre, la justice distributive. Est donc injuste 
et illicite tout monopole de l’éducation et de l’enseignement qui 
oblige physiquement ou moralement les familles à envoyer leurs 
enfants dans les écoles de l’Etat. contrairement aux obligations 
de la conscience chrétienne ou même à leurs légitimes préfé
rences.

c) Quelle éducation peut-il se réserver?
Cela n’empêche pas cependant que, pour la bonne adminis

tration de la chose publique et pour la sauvegarde de la paix à 
l’intérieur, qui sont choses si nécessaires au bien commun et qui 
exigent des aptitutdes et une préparation spéciales. l’Etat ne se 
réserve l’institution et la direction d’écoles préparatoires à cer
tains services publics et particulièrement à l’armée, pourvu en
core qu’il ait soin de ne pas violer les droits de l’Eglise et des 
familles dans ce qui les touche. Il n’est pas inutile d’insister 
ici sur cette remarque d’une façon particulière, parce que de nos 
jours, où se répand un nationalisme aussi ennemi de la vraie paix 
et de la prospérité que plein d’exagération et de fausseté, on a 
coutume de dépasser la mesure dans la militarisation de ce qu’on 
appelle l’éducation physique des jeunes gens (et parfois même 
des jeunes filles, ce qui est contre la nature même des choses 
humaines). Souvent encore, le jour du Seigneur, cette prépara
tion envahit outre mesure le temps qui doit être consacré aux de
voirs religieux ou passé dans le sanctuaire de la vie familiale. 
Nous ne voulons pas du reste blâmer ce qu’il peut y avoir de bon 
dans l’esprit de discipline et de légitime hardiesse inspiré par 
ces méthodes, mais seulement tout excès, comme par exemple 
l’esprit de violence, qu’on ne doit pas confondre avec l’esprit 
de force ni avec le noble sentiment du courage militaire dans la 
défense de la patrie et de l’ordre public; comme encore l’exal
tation de l’athlétisme qui. même à l’âge classique païen, a mar
qué la dégénérescence et la décadence de la véritable éduca
tion physique.

•De plus, en général, la société civile et l’Etat sont en droit 
de revendiquer ce qu’on peut appeler l’éducation civique, non 
seulement de la jeunesse, mais encore de tous les âges et de tou
tes les conditions. Cette éducation consiste dans l’art de présen
ter publiquement à la raison, à l’imagination, aux sens des indi
vidus vivant en société, des objets qui soient de nature à provo
quer la volonté au bien ou à l’y conduire par une sorte de néces
sité morale, soit positivement, dans la manière même de les pré
senter, soit négativement, dans les moyens employés pour 
écarter ce qui leur serait contraire (33). Cette éducation civique,
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